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1 

Critères de validation pour chaque type de compensation présenté à 
la section 6 du Guide sur les principes d’atténuation et de 

compensation des activités agricoles relativement aux installations 
de prélèvement d’eau1 

 

 

1. Mise en contexte 

Les grilles contenues dans ce document pourront être utiles aux professionnels ayant à réaliser le calcul 
des compensations lors de la rédaction du rapport. Ces grilles permettent de réaliser une autovalidation 
critique afin de vérifier que toute l’information essentielle est présente. 

Il est à noter que, selon le type de compensation recommandé par le professionnel, et ce, pour chaque 
entreprise agricole, seules certaines sections de ce document sont applicables, selon les cas évalués.  

                                                      

1 Direction de l’eau potable et des eaux souterraines (DEPES), Direction de l’agroenvironnement et du milieu 
hydrique. Guide sur les principes d’atténuation et de compensation des activités agricoles relativement aux 
installations de prélèvement d’eau. 2016. 42 pages et 2 annexes [En ligne]. 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/souterraines/guide_compensation.pdf.  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/souterraines/guide_compensation.pdf
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2. Acquisition d’un terrain par la municipalité 
No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

1  Localisation cadastrale; numéro(s) de lot(s)   

  Note : 

2  Carte cadastrale   

  Note : 

3  Précisions sur la superficie touchée   

  Note : 

4 
 Méthode d’évaluation de la superficie touchée (plan 

de ferme, géomatique, mesures sur le terrain, 
autre) 

  

  Note 

5   
Valeur marchande du terrain acheté   

  Note : 

6   
Références sur la valeur marchande   

  Note : 

7 
Guide 
5.2.1 
ou 
5.2.22  

Calcul détaillé de la compensation selon la 
méthode proposée à la section 5.2.1 ou 5.2.2 du 
Guide 

  

  Note : 

 

                                                      

2 Ibid. p. 24-25.  
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3. Perte de revenus liée à l’arrêt d’une culture sur une superficie 

No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

1  Localisation cadastrale; numéro(s) de lot(s)   

  Note : 

2  Carte cadastrale   

  Note : 

3  Superficie touchée   

  Note : 

4 
 Méthode d’évaluation de la superficie touchée 

(plan de ferme, géomatique, mesures sur le 
terrain, autre) 

  

  Note : 

5  Type de culture retenu pour le calcul de la 
compensation 

  

  Note : 

6  Argumentaire du professionnel sur le choix de la 
culture retenue pour le calcul de la compensation 

  

  Note : 

7 Guide 
6.2.13 

Compensation = marge brute d’exploitation de la 
culture cultivée sur la superficie visée 

  

  Note : 

8   Références sur la marge brute d’exploitation de la 
culture 

  

  Note : 

 

                                                      

3 Ibid. p. 37. 
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4. Perte de revenus liée à l’implantation d’une prairie non cultivée sur une 
superficie 

No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

1  Localisation cadastrale; numéro(s) de lot(s)   

  Note : 

2  Carte cadastrale   

  Note : 

3  Superficie touchée   

  Note : 

4 
 Méthode d’évaluation de la superficie touchée (plan 

de ferme, géomatique, mesures sur le terrain, 
autre) 

  

  Note : 

5 Guide 
6.2.24 

Compensation = frais d’implantation et frais 
d’entretien annuel de la prairie 

  

  Note : 

6  Références sur les frais d’implantation et sur les 
frais d’entretien annuel de la prairie 

  

  Note : 

 

                                                      

4 Ibid. p. 37. 
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5. Frais supplémentaires liés à l’utilisation d’engrais minéraux, de compost ou de 
matières fertilisantes certifiées biologiques sur une superficie 

No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

1 
 Localisation cadastrale; numéro(s) de lot(s) 

touché(s) par l’interdiction d’épandre des matières 
fertilisantes organiques 

  

  Note : 

2  Carte cadastrale   

  Note : 

3  Superficie touchée   

  Note : 

4 
 Méthode d’évaluation de la superficie touchée (plan 

de ferme, géomatique, mesures sur le terrain, 
autre) 

  

  Note : 

5  Coûts des engrais minéraux, du compost ou des 
matières fertilisantes certifiées biologiques 

  

  Note : 

6  Coûts d’application à forfait des matières 
fertilisantes 

  

  Note : 

7  Références sur le coût des matières fertilisantes et 
les coûts d’application à forfait 

  

  Note : 

8 Guide 
6.2.35 Calcul de la compensation selon le Guide   

  Note : 

 

                                                      

5 Ibid. p. 37. 
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6. Frais supplémentaires liés à la gestion de matières fertilisantes organiques 
découlant de l’interdiction d’épandage sur une superficie  

No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

1  Localisation cadastrale; numéro(s) de lot(s) de la 
superficie touchée par l’interdiction 

  

  Note : 

2  Carte cadastrale   

  Note : 

3  Superficie touchée   

  Note : 

4  Méthode d’évaluation de la superficie touchée (plan 
de ferme, géomatique, mesures sur le terrain, autre) 

  

  Note : 

5   
Quantité d’engrais organiques à transporter   

  Note : 

6  Argumentaire du professionnel sur la quantité 
d’engrais organiques à transporter 

  

  Note : 

7  Capacité de chargement de l’épandeur   

  Note : 

8  Distance à parcourir   

  Note : 

9  Méthode d’évaluation de la distance à parcourir   

  Note : 

10  Taux horaire du transporteur   

  Note : 

 



 

7 

 

 

6. Frais supplémentaires liés à la gestion de matières fertilisantes organiques 
découlant de l’interdiction d’épandage sur une superficie (suite) 

No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

11 
Guide 
6.2.46 Coût par voyage 

  

  Note : 

12 Guide 
6.2.46 

Coût pour la quantité totale d’engrais organiques à 
transporter 

  

  Note : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      

6 Ibid. p. 38. 
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7. Frais supplémentaires liés à la location ou à l’entente d’épandage découlant 
de l’interdiction d’épandage d’engrais organiques sur une superficie  

No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

1  Localisation cadastrale; numéro(s) de lot(s) de la 
superficie en location ou en entente d’épandage 

  

  Note : 

2  Carte cadastrale   

  Note : 

3  Superficie en location ou en entente d’épandage   

  Note : 

4 
 Méthode d’évaluation de la superficie touchée (plan 

de ferme, géomatique, mesures sur le terrain, 
autre) 

  

  Note : 

5  Type de culture retenu pour le calcul de la 
compensation 

  

  Note : 

6  Argumentaire du professionnel sur le choix de la 
culture retenue pour le calcul de la compensation 

  

  Note : 

7  Coût de location ou d’entente d’épandage   

  Note : 

8  Contrat de location ou d’entente d’épandage signé 
par les parties 

  

  Note :  

9 
Guide 
6.2.5 et 
6.2.67 

Compensation = coût de location ou d’entente 
d’épandage − marge brute d’exploitation de la 
culture implantée sur la superficie visée 

  

  Note :  

10  Références sur la marge brute d’exploitation de la 
culture 

  

  Note : 

 

 

                                                      

7 Ibid. p. 38-39. 
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8. Frais supplémentaires liés à l’achat d’une terre découlant de l’interdiction 
d’épandage d’engrais organiques sur une superficie  

No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

1  Localisation cadastrale; numéro(s) de lot(s) de la 
superficie acquise par achat 

  

  Note : 

2  Carte cadastrale   

  Note : 

3  Superficie   

  Note : 

4 
 Méthode d’évaluation de la superficie touchée (plan 

de ferme, géomatique, mesures sur le terrain, 
autre) 

  

  Note : 

5  Type de culture retenu pour le calcul de la 
compensation 

  

  Note : 

6  Argumentaire du professionnel sur le choix de la 
culture retenue pour le calcul de la compensation 

  

  Note : 

7  Coût d’achat de la terre   

  Note : 

8  Contrat d’achat signé par les parties   

  Note : 

9 Guide 
6.2.78 

Compensation = coût d’achat − valeur actualisée de 
la marge brute d’exploitation de la culture implantée 
sur la superficie visée 

  

  Note : 

10  Références sur la marge brute d’exploitation de la 
culture 

  

  Note : 

 

 

                                                      

8 Ibid. p. 39-40. 
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9. Frais supplémentaires liés à la réduction de cheptel découlant de l’interdiction 
d’épandage d’engrais organiques sur une superficie  

No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

1 
 Nombre d’unités de production retirées pour 

compenser la quantité d’engrais organiques 
touchée par l’interdiction d’épandage 

  

  Note : 

2  Calcul du professionnel sur le nombre d’unités de 
production devant être retirées 

  

  Note : 

3 
 Références du professionnel sur la quantité 

d’engrais organiques produite annuellement par 
unité de production 

  

  Note : 

4 Guide 
6.2.89  

Compensation = marge brute d’exploitation/unité de 
production X nombre d’unités de production retirées 

  

  Note : 

5  Références sur la marge brute d’exploitation de 
l’unité de production 

  

  Note : 

 

                                                      

9 Ibid. p. 40. 
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10. Frais supplémentaires liés à l’installation de clôtures et de sites 
d’abreuvement découlant de la cessation permanente de pâturage ou d’une 
restriction partielle 

No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

1  Coût des clôtures et barrières   

  Note : 

2  Preuve d’achat (facture) des clôtures et barrières   

  Note : 

3 
 Coûts reliés au(x) site(s) d’abreuvement : 

abreuvoirs, pompes, conduites d’eau, plateformes, 
autre 

  

  Note : 

4  Preuve d’achat (facture) reliée au(x) site(s) 
d’abreuvement 

  

  Note : 

5  Frais de conception et d’installation   

  Note : 

6  Preuve d’achat (facture) reliée aux frais de 
conception et d’installation 

  

  Note : 

7 Guide 
6.2.910  

Compensation = coûts lignes 1 + coûts ligne 3 + 
frais ligne 5 

  

  Note : 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      

10 Ibid. p. 40. 
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11. Frais liés à la perte de superficie pour le pâturage découlant de la cessation 
permanente de pâturage (achat d’une terre)  

No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

1  Localisation cadastrale; numéro(s) de lot(s) de la 
superficie acquise par achat 

  

  Note : 

2  Carte cadastrale   

  Note : 

3  Superficie   

  Note : 

4 
 Méthode d’évaluation de la superficie touchée (plan 

de ferme, géomatique, mesures sur le terrain, 
autre) 

  

  Note : 

5  Type de culture retenu pour le calcul de la 
compensation 

  

  Note : 

6  Argumentaire du professionnel sur le choix de la 
culture retenue pour le calcul de la compensation 

  

  Note : 

7  Coût d’achat de la terre   

  Note : 

8  Contrat d’achat signé par les parties   

  Note : 

9 Guide 
6.2.711 

Compensation = coût d’achat − valeur actualisée de 
la marge brute d’exploitation de la culture implantée 
sur la superficie visée 

  

  Note : 

10  Références sur la marge brute d’exploitation de la 
culture 

  

  Note : 

 

 

                                                      

11 Ibid. p. 39-40.  
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12. Frais supplémentaires liés à la distance supplémentaire à parcourir sur de 
nouvelles aires de pâturage découlant de la cessation permanente de pâturage 
ou d’une restriction partielle 

No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

1  Frais reliés au temps nécessaire pour sortir les 
animaux et les rentrer 

  

  Note : 

2 
 Frais reliés aux équipements de manutention des 

animaux (déplacements) et de contention (soins 
des animaux) 

  

  Note : 

3  Frais reliés au transport des animaux   

  Note : 

4 Guide 
6.2.1012  Compensation = calcul détaillé du professionnel   

  Note : 

 

                                                      

12 Ibid. p. 40. 
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13. Frais liés à la réduction de cheptel découlant de la cessation permanente de 
pâturage  

No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

1 
 Nombre d’unités de production retirées pour 

compenser la quantité d’engrais organiques 
touchée par l’interdiction de pâturage 

  

  Note : 

2  Calcul du professionnel sur le nombre d’unités de 
production devant être retirées 

  

  Note : 

3 
 Références du professionnel sur la quantité 

d’engrais organiques produite annuellement par 
unité de production au pâturage 

  

  Note : 

4 Guide 
6.2.813   

Compensation = marge brute d’exploitation/unité de 
production X nombre d’unités de production retirées 

  

  Note : 

5  Références sur la marge brute d’exploitation de 
l’unité de production 

  

  Note : 

  

 

 

                                                      

13 Ibid. p. 40.  
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14. Frais liés à la perte de rentabilité découlant d’un changement de rotation des 
cultures 

No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

1  Localisation cadastrale; numéro(s) de lot(s)   

  Note : 

2  Carte cadastrale   

  Note : 

3  Superficie touchée   

  Note : 

4 
  Méthode d’évaluation de la superficie touchée 

(plan de ferme, géomatique, mesures sur le 
terrain, autre) 

  

  Note : 

5  Cultures de la rotation initiale   

  Note : 

6  Rendement des cultures de la rotation initiale   

  Note : 

7 
 Références du professionnel sur le rendement 

des cultures de la rotation initiale ou sur la 
méthode d’évaluation 

  

  Note : 

8  Prix des cultures de la rotation initiale   

  Note : 

9  Références du professionnel sur le prix des 
cultures de la rotation initiale 

  

  Note : 

10   
Marge brute d’exploitation de la rotation initiale   

  Note : 
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14. Frais liés à la perte de rentabilité découlant d’un changement de rotation des 
cultures (suite) 

No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

11  Références du professionnel sur les marges 
d’exploitation 

  

  Note : 

12  Cultures de la nouvelle rotation   

  Note : 

13  Rendement des cultures de la nouvelle rotation   

  Note : 

14 
 Références du professionnel sur le rendement 

des cultures de la nouvelle rotation ou sur la 
méthode d’évaluation 

  

  Note : 

15  Prix des cultures de la nouvelle rotation   

  Note : 

16  Références du professionnel sur le prix des 
cultures de la nouvelle rotation 

  

  Note : 

17  
Marge brute d’exploitation de la nouvelle rotation   

  Note : 

18  Références du professionnel sur les marges 
d’exploitation 

  

  Note : 

19 Guide 
6.2.1114 

Compensation = marge brute (MB) de la rotation 
initiale − MB de la nouvelle rotation 

  

  Note : 

 

 

 

 

 

                                                      

14 Ibid. p. 41.  
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15. Frais liés à un abaissement de la fertilisation sur une superficie 
No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

1  Localisation cadastrale; numéro(s) de lot(s)   

  Note : 

2  Carte cadastrale   

  Note : 

3  Superficie touchée   

  Note : 

4 
  Méthode d’évaluation de la superficie touchée 

(plan de ferme, géomatique, mesures sur le 
terrain, autre) 

  

  Note : 

5  Culture   

  Note : 

6  Rendement initial de la culture (avant 
abaissement de la fertilisation) 

  

  Note : 

7  Références du professionnel sur le rendement de 
la culture ou sur la méthode d’évaluation 

  

  Note : 

8  Prix de la culture   

  Note : 

9  Références du professionnel sur le prix de la 
culture 

  

  Note : 

10   
Marge brute d’exploitation de la culture   

  Note : 

11  Références du professionnel sur la marge 
d’exploitation 

  

  Note : 
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15. Frais liés à un abaissement de la fertilisation sur une superficie (suite) 
No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

12  Abaissement de la fertilisation : quantité d’engrais 
en moins  

  

  Note : 

13 
 Références sur les recommandations de 

l’abaissement de la fertilisation (nom du 
professionnel, référence PAEF) 

  

  Note : 

14  Références du professionnel sur le coût des 
engrais 

  

  Note : 

15  Réduction du coût des engrais associée à 
l’abaissement de la fertilisation 

  

  Note : 

16  Rendement de la culture découlant de 
l’abaissement de la fertilisation 

  

  Note : 

17 
 Références du professionnel sur la méthode 

d’évaluation du rendement de la culture découlant 
de l’abaissement de la fertilisation 

  

  Note : 

18  Marge brute d’exploitation de la culture découlant 
de l’abaissement de la fertilisation 

  

  Note : 

19 Guide 
6.2.1215 

Compensation = (MB initiale − MB à la suite de 
l’abaissement de la fertilisation) − (réduction du 
coût des engrais) 

  

  Note : 

 

 

 

  

 

 

 

                                                      

15 Ibid. p. 41.  
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16. Frais supplémentaires liés au déplacement d’un amas au champ  
No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

1   Quantité d’engrais organiques reliée au 
déplacement de l’amas au champ  

  

  Note : 

2  Références du professionnel sur la quantité 
d’engrais organiques à déplacer (PAEF, autre) 

  

  Note : 

3  Capacité de chargement de l’épandeur   

  Note : 

4  Distance à parcourir   

  Note : 

5  Méthode d’évaluation de la distance à parcourir   

  Note : 

6  Taux horaire du transporteur   

  Note : 

7 Guide 
6.2.416 

Coût par voyage. Calcul selon la section 6.2.4 du 
Guide. 

  

  Note : 

8 Guide 
6.2.416 

Coût pour la quantité totale d’engrais organiques 
à déplacer 

  

  Note : 

9  Frais de déneigement   

  Note : 

 

                                                      

16 Ibid. p. 38.  
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16. Frais supplémentaires liés au déplacement d’un amas au champ (suite) 
No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

10  Nombre d’heures prévues de déneigement par 
année 

  

  Note : 

11 Guide17 

6.2.13 Coût total du déneigement   

  Note : 

12 
 Coût total des frais liés au déplacement d’un 

amas au champ = transport de l’amas + 
déneigement 

  

  Note :  

 

17. Frais supplémentaires liés à la vérification de l’étanchéité d’un ouvrage de 
stockage de déjections animales ou d’une aire de compostage  
 

Lorsque des frais supplémentaires pour la vérification périodique par un professionnel de l’étanchéité 
d’un ouvrage de stockage de déjections animales ou d’une aire de compostage sont requis, le coût de la 
compensation est établi sur la base de soumissions. 

Une copie de la soumission acceptée par l’exploitant doit être jointe au rapport d’évaluation des 
compensations du professionnel responsable du dossier. 

 

                                                      

17 Ibid. p. 42.  
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18. Acquisition d’un terrain par la municipalité découlant de l’interdiction 
d’appliquer des pesticides 

No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

1  Localisation cadastrale; numéro(s) de lot(s)   

  Note : 

2  Carte cadastrale   

  Note : 

3  Précisions sur la superficie touchée   

  Note : 

4 
 Méthode d’évaluation de la superficie touchée (plan 

de ferme, géomatique, mesures sur le terrain, 
autre) 

  

  Note :  

5   
Valeur marchande du terrain acheté   

  Note : 

6   
Références sur la valeur marchande   

  Note : 

7 Guide 
5.2.118 

Calcul détaillé de la compensation selon la 
méthode proposée à la section 5.2.1 du Guide 

  

  Note : 

 

                                                      

18 Ibid. p. 24.  
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19. Perte de revenus découlant de l’interdiction d’appliquer des pesticides 
No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

1  Localisation cadastrale; numéro(s) de lot(s)   

  Note : 

2  Carte cadastrale   

  Note : 

3  Superficie touchée   

  Note : 

4 
 Méthode d’évaluation de la superficie touchée (plan 

de ferme, géomatique, mesures sur le terrain, 
autre) 

  

  Note : 

5  Type de culture retenue pour le calcul de la 
compensation 

  

  Note : 

6  Argumentaire du professionnel sur le choix de la 
culture retenue pour le calcul de la compensation 

  

  Note : 

7 Guide 
6.2.119 

Compensation = marge brute d’exploitation de la 
culture cultivée sur la superficie visée 

  

  Note : 

8   Références sur la marge brute d’exploitation de la 
culture 

  

  Note : 

 

                                                      

19 Ibid. p. 37.  
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20. Frais liés à l’implantation d’une prairie non cultivée découlant de 
l’interdiction d’appliquer des pesticides 

No Réf. Description de la vérification Présent Absent 

1  Localisation cadastrale; numéro(s) de lot(s)   

  Note : 

2  Carte cadastrale   

  Note : 

3  Superficie touchée   

  Note : 

4  Méthode d’évaluation de la superficie touchée (plan 
de ferme, géomatique, mesures sur le terrain, 
autre) 

  

  Note : 

5 Guide 
6.2.220 

Compensation = frais d’implantation et frais 
d’entretien annuel de la prairie 

  

  Note : 

6  Références sur les frais d’implantation et sur les 
frais d’entretien annuel de la prairie 

  

  Note : 

                                                      

20 Ibid. p. 37.  
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